
Direction de l'animation de la recherche,
des études et des statistiques DARES

98.10 - W 44.1

PREMIÈRES SYNTHÈSES

FORMATION ET INSERTION DES JEUNES:
L'ESSOR DE L'ALTERNANCE
SE POURSUIT EN 1997

................................................... .. Avec une hausse de près de 9 % par rapport à 1996, l'essor des contrats de forma- .
: tion en alternance se poursuit en 1997. Cette augmentation, très forte pour les:
. entrées en contrat d'adaptation (+ 25 %) est moins marquée pour les contrats .. .. d'apprentissage(+ 7 %), et les contrats de qualification (+ 5 %). Par ailleurs, les.
. contrats d'orientation, bien que peu développés (environ 3 000), ont aussi connu.
. .
. cetteannéeunetrèsforteprogression(+45%). .. .
. Sur les cinq dernières années, les entrées en alternance enregistrent une croissance.. .
. de 23 %, pOUl'atteindre 372 000 nouveaux contrats signés en 1997 (graphique 1). .. Elle est due à la très forte augmentation de j'apprentissage (+ 63 %), qui fait plus.. .
. que compenser sur le moyen terme la relative décrue des entrées dans les autres.. types de formations alternées (-7 %). .. .
: En 1997, le développement de Graphique 1 :
. l'apprentissage dans des sec- Évolution du flux annuel des contrats de travail .

: teurs d'accueil non traditionnels
de formation en alternance :. se poursuit. 11s'accompagne .

.
d

, . d ... 400OCÜ .
. une augmentation es premle- .. res embauches sous ce statut, et 3500W .. -><- ('''lIlr~lsde .
. de la représentation des grands 300OW 4U~[jfi<:~li"n. .

: établissements parmi les utilisa- 250000 ~:~~;:\:llii~:
et :. teurs. L'au gmentation de la 200OCIO -.. - -. .. .. --. -C"nlral~ .. part des jeunes femmes et des (r~pprcnti~:;~l!e.

: jeunes les mieux formés se con- ::::::

!

~ -- -

~T","I,Arr""';""" :
et "ulrc~ r"rm"lions

. firme pour les contrats de qua- 50l!C)() "llcm.,):~:;ous.

. Wlllr"1:;delr,,\I~il.. lification et d'adaptation, mais 0 1 1 1 1 J .

: le poids des grands établisse- IW2 1Y'J3 IW4 1<)')5 1Y% 1<)')7 :
. mentss'amoindritencoreparmi .
: leurs utilisateurs.

Source: MES-DARES, France entière. :..................................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

,-



1995 1996 1997 Var. 97/96

Flux de nouveaux contrats (1) . 178 080 198169 211 458 + 6,7

Sexe "

Hommes. 71.9 7],1 71.4 +0,3
Femmes. 28.1 28.9 28.6 -U,3

AR'
15 ans. 10.0 10.1 9.6 -0.5
16ans. 26.7 26.5 25.6 -0.9
17 ans. ..... 17.] 16.6 ]6.8 +(U

18 ans. ]5,0 14.7 ]5.2 +0.5
19 ans. ]0,6 ]0.6 ]0.5 .0.1
20 ans .............. 7.5 7.4 7.7 +0,3
2] ans ou plus. LU 14,0 ]4.6 +0,6

Niveau de formation à l'entrée
1il III (BAC + 2 el plus).. 3.1 3.7 4.8 +1,1
]V(BAC)............. 8,2 ]0.0 ]0.9 +0,9
V (CAP. BEP) ...... 38.5 37.3 34,8 -2,5
VbisctVI. 50.] 49,0 49.5 +0.5

Niveau de la formation préparée

1 à III (BAC + 2 et plus.. 5.8 5,8 6,9 +1.1
IV (BAC Pro., BP)(2).. 11.9 (2' ]4.2 [5,6 +1.4
V (CAP, BEP)(2i ................ 82,3 (2) 77.9 74.1 -3.8
Mentions complémentaires.. 2.1 3,4 n,

Durée du contrat
Infêrieure à 12 mois. 16.2 16.8 17.1 +(U

13".23 mois. 9,0 [0,4 12,6 +2.2
24moÎs............. 65.8 63,9 61.7 -2.2
25 mois el plus. ...., 9,0 8.9 8.6 .tU

Situation avant le contrat
Scolaire................ ..,.. 67.6 64.1 63.2 .0.9

En apprentissage .................................... 20.8 223 24,0 +1.7
Demandeurd'cmploi inscrit à l'ANPE. 3,8 3.7 3.9 +0.2
Autres.. 7.9 9.9 8.9 .1.0

(1) - Il s'agil des C01l1ratsenreKi.rtré.rd'm'ril de l'année 11à mars âe l'année n+1 (m!flée de
("UlnpaKlle). L 'apprentiHaKe étant Irès ,raiJonnier. les sen';ce.r dé('once1l1rés du Mini.rlère ("onli-

IIuenl pendant le premier Irimest.-e de l'année ,,-+1 à traiter les cOlllrats .fÉxnés enjin d'anl/ée '1.

L'APPRENTISSAGE

En 1997,211 000 contrats d'ap-
prentissage ont été enregistrés dans
le secteur marchand, soit 6,7 % de
plus qu'en 1996. Cette croissance,
quoiqu'inférieure à la hausse excep-
tionnelle intervenue entre 1995 et
1996 (+ II %), se rapproche du
rythme d'évolution constaté entre
1994 et 1995 (+ 7,4 %).

Ces contrats constituent souvent
une prolongation directe de la for-
mation initiale (encadré 1). La ma-
jorité des jeunes, signataires d'un
contrat en 1997, ont au plus 18 ans
(67,2 % des nouveaux contrats), et
sont pour la plupart issus du sys-
tème scolaire (63 % d'entre eux,
dont 40 % ont un niveau de forma-
tion inférieur au niveau V). Cepen-
dant, la part des jeunes sortant di-
rectement de la scolarité diminue de
4 points entre 1995 et 1997 (ta-
bleau 1).

Bien qu'en diminution, les peti-
tes entreprises restent les principa-
les utilisatrices des contrats d'ap-
prentissage. En deux ans, la part des
entreprises de moins de 10 salariés
baisse de 2 points, mais représen-
tent toujours 71 % des contrats si-
gnés en 1997 (tableau 2). Sur la
même période, les six secteurs tra-
ditionnellement utilisateurs de ce
dispositif (graphique 2) (la coiffure,
l'hôtellerie-restauration, le com-
merce de détail spécialisé, le com-
merce-répartion automobile, le bâ-
timent et l'artisanat alimentaire)
enregistrent une baisse de 3 points
pour représenter 68 % de l'ensem-
ble des contrats.

Les femmes sont plus nom-
breuses dans les niveaux supé-
rieurs de formation et les
secteurs peu utilisateurs de
l'apprentissage

St;ite à l'ouver:ure de l'appren-
tissage à l'enseolble des titulaires
des diplômes de l'enseignement

Graphique 2
Nombre de contrats d'3pprentissage

pour les secteurs les plus utilisatem"s en 1997
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Source: MES-DARES. France entière.

Tahleau 1
Les béo~ficiaires de contrats d'apprentissage

(2)
-

y compri.r les menfimu complémentaires (ancÉen.r!ormulmre.r).

Source: MES-DAR ES. France entière.
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1995 1996 1997 Var. 97/96
en points

Secteur d'activité

Agriculture, sylviculture. pêche (J).. 2,5 2,2 2,1 ns

Industrie. ....... 22,4 22,6 23,6 +1,0

dolll Arrisllnat aliment. (chan:.. boul. patis.).. Il,2 11,0 10,9 -0,/

/ndlHtriCJ de.ç bien.s de cOflsomllwtio/J.. 2.5 2,4 2.5 +0,/

IndlHtrie.sdes biem d'équipement.. 3.3 3.6 3.9 +0,3

Indu,l"trie.'ide.'ibiem intermédiaires.. 3.5 3.6 ../ +0,5

Construction. 20.1 19.7 20,0 +0,3

dont BÛliIllCIIf.. /5.3 /5./ /5.2 +J,J

Scrvicc.:s ..............................................," 55,1 55,5 54,3 .1.2

dont Commerce et réparatio/J automobile ,. /0.7 /0.-1 9.7 -0.7
Pharmacies .. ..7 ..3 3.9 -0,-1
Aurrescommerces.. 13.9 /-1.3 /-1,0 -0.3

Sen'ias aux emrepri.çe.ç.. 2.3 2.8 3.7 +0.9
HIÎrellerie-re.\"llIuratiof/, /..7 /..5 13,9 -0.6

CoUture.. 6.0 6./ 5.. -0.7

Taille de l'entreprise

o salarié.. 12,4 Il.0 13.1 +2,1

1 à4 salariés.. 40.9 40,7 38,6 .2.1

5 à 9 salariés.. 20,2 20,6 19.5 -1.1

JO à 49 salariés. 16.2 16.9 16.5 -0.4

50 salariés et plus.. 10.3 10.8 12.2 +1,4

(/)
- Pour de.ç rai.mm lecJmiqlleJ, la part de l'aKrinl!lure l'Ji sOlls-émluée. Elfe peul être e.Hi-

/liée dans unefourchelte de.J il 6 % (inlÙieure il la parl du seCleur consulaire agricole car de.ç
jeunes en CFA aKricole sofll employé.\" dWls J'industrie ou le.ç .\"erdces).

technologique, la part des jeunes qui
intègrent ce dispositif avec un ni-
veau de formation supérieurauni-
veau V est en augmentation, pas-
sant de Il % à 16 % entre 1995 et
1997. Cette évolution est encore
plus accentuée pour les jeunes fem-
mes. En 1997,23 % d'entre elles
justifient lors de leur entrée en ap-
prentissage d'un niveau supérieur
au niveau V, contre seulement 13 %
des garçons. Ces taux étaient res-
pectivement de 17 % et de 9,1 %
deux ans plus tôt.

L'apprentissage reste cependant
un mode d'insertion privilégié pour
les jeunes hommes, surtout dans les
secteurs traditionnellement utilisa-
teurs de ce dispositif. Ils sont ainsi
majoritaires dans la construction,
les industries agricoles et alimen-
taires et le commerce (respective-
ment, 98 %,87 %, et 62 % de l'en-
semble des contrats signés), tandis

que d'ans les services aux particu-
liers ils sont en nombre égal à celui
des jeunes femmes (50 % des con-
trats signés en 1997, contre 51 %
deux ans plus tôt).

C'est dans les secteurs où l'ap-
prentissage est beaucoup moins dé-
veloppé que la féminisation est la
plus marquée. Les jeunes filles sont
ainsi plus nombreuses dans les ac-
tivités immobilières (54 % de l'en-
semble des contrats, contre 48 %
en 1995), les activités financières
(55 % contre 54 % en 1995) et dans
les activités d'éducation, de santé
et d'action sociale (53 % en 1997
et 1995). Dans les services aux en-
treprises - secteur où le volume
d'apprentis progresse considérable-
ment, passant de 2,3 % à 3,7 % de

l' ensemble des contrats - les fem-
mes représentent presque la moitié
des jeunes embauchés (46 % en
1997 et 1995).

Tableau2
Les employeurs utilisateurs de "apprentis~age

'.

Source: MES-DARES, France entière.

De plus en plus de jeunes
enchaînent plusieurs contrats

En 1997, la signature d'un con-
trat d'apprentissage résulte dans
près d'un cas sur quatre de la pro-
longation d'une démarche d'appren-
tissage initiée antérieurement
(+ 3 % par rapport à 1995).

Ceci reflète le souci de nombreux
jeunes d'accéder à des diplômes de
niveau supérieur, ainsj que la re-
cherche par les employeurs d'un
personnel plus qualifié. En 1997,
après l'obtention d'un niveau de
formation égal au niveau V (CAP,
BEP), les jeunes ont signé un nou-
veau contrat pour préparer un BEP
(13%), une mention complémen-
taire (15 %), un bac professionnel
(12 %) ou surtout un brevet profes-
sionnel (29 %). De même, après
l'obtention d'un niveau de forr.la-
tion égal au niveau IV (Baccalau-
réat, Brevet professionnel ou tech-
nologique) de nombreux .jeunes
poursuivent leur formation, le plus
souvent pour accéder à un BTS
(39 %), un brevet professionnel
(22 %) ou une mention complémen-
taire (10 %). Au bout du compte,
la préparation d'un brevet profes-
sionnel fait suite dans un cas sur
deux à un autre contrat d'appren-
tissage.

L'enchaînement des contrats est
assez fréquent dans le commerce
(25 % des contrats en 1997 sont
signés par des jeunes issus de l'ap-
prentissage), notamment dans la ré-
paration et la vente automobile
(27 % des contrats signés) et la
pharmacie (49 % des contrats si-
gnés).

Dans la pharmacie, secteur bien
structuré par des accords de bran-
che avec trois niveaux de prépara-
tion des diplômes (CAP, mention
complémentaire et BP), la plupart
des apprentis poursuivent leurs élU-
d(:s pour accéd~r à une mention
complémentaire ou un BP. Pour la
vente-réparation automobile, la
poursuite d'études se fait couram-
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ment pour accéder à un CAP ou un
BEP (57 % des contrats signés par
des jeunes issus de l'apprentissage).

Bien qu'en baisse la prépara-
tion des diplômes de niveau V
reste majoritaire

Les jeunes en contrat d'appren-
tissage préparent un diplôme de
l'enseignement professionnel ou
technologique, un titre d'ingénieur,
ou un titre homologué. Les filières
allant du BEP au diplôm~ d'ingé-
nieur occupent une place croissante
parmi l'ensemble des contrats si-
gnés. En un an, la part des contrats
préparant au BEP augmente de 2
points pour atteindre 13 % des con-
trats. Parallèlement, la part des con-
trats signés en vue d'obtenir un bac-
calauréat professionnel s'accroît
d'un point, pour atteindre 6 %.

De même, l'apprentissage conti-
nue à se développer à un rythme
relativement soutenu dans l'ensei-
gnement supérieur. En un an, la part
des contrats permettant d'accéder à
un diplôme de niveau III ou plus
s'accroît d'un point: elle représente
7 % des contrats signés en 1997,
dont environ 4 % préparent à un
BTS. Pour la plupart, ces contrats
sont signés par des employeurs dn
secteur de l'industrie, principale-
ment dans la métallurgie et le sec-
teur de la transformation des
métaux, le commerce non alimen-
taire et le commerce de gros inter-
industriel, ainsi que dans les
secteurs des services aux entrepri-
ses (en particulier, les postes et té-
lécommunication et les activités
comptables).

La part de ceux qui sont engagés
dans la préparation d'un diplôme de
niveau V (CAP ou BEP), baisse
donc sensiblement depuis plusieurs
années, mais elle reste néanmoins
largement majoritaire (74 % des
jeunes signataires d'un contrat en
1997).

La préparation d'un CAP cons-
titue ainsi toujours l'objectif de la

grande majorité des jeunes en
apprentissage. La plupart de ceux
qui préparent le CAP par cette voie
sortent du système scolaire (70 %
contre 63 % tout type de diplôme.
confondu). Ils sont embauchés par
des employeurs relevant des sec-
teurs plus habituellement utilisa-
teurs de l'apprentissage (bâtiment,
hôtellerie-restauration, commerce et
réparation automobile, artisanat
alimentaire et coiffure).

Peu de changement dans les
principaux secteurs utilisa-
teurs

La répartition des embauches par
grands secteurs d'activité demeure
pratiquement inchangée entre 1996
et 1997. Le secteur du commerce
reste le principal utilisateur de l'ap-
prentissage. Il représente 28 % des
embauches, dont 10 % dans le com-
merce-réparation automobile. Les
services aux particuliers et la.cons-
truction représentent environ une
embauche sur cinq, dont respecti-
vement 14 % dans l'hôtellerie-res-
tauration et 15 % dans le bâtiment.
Les industries agricoles et alimen-
taires embauchent un peu plus d'un
apprenti sur dix (12 %), essentiel-
lement dans l'artisanat alimentaire
(charcuterie, boulangeries, pâtisse-
ries) (graphique 3).

En deux ans, le commerce et les
services aux particuliers enregis-
trent respectivement une baisse de
2 points (27,5 % des contrats si-
gnés en 1997 contre 29,5 % en
1995) et de 1 point (20,5 %), tan-
dis que l'industrie des biens inter-
médiaires (4,1 %) et les services
aux entreprises (3,7 %) augmentent
tous deux de 1 point par rapport à
1995.

De façon plus détaillée, on cons-
tate par rapport à 1995 un recul
d'un point de la réparation et du
commerce automobile, de 0,8 point
de l'hôtellerie-restauration, mais
aussi des pharmacies (3,9 % de
l'ensemble des contrats), et de 0,5
point de la coiffure (5,4 %). On
observe à l'inverse une légère
hausse du secteur des postes et té-
lécommunications (0,6 % de l'en-
semble des contrats), des activités
comptables (0,6 %), ainsi que des
secteurs de la couverture-
charpenterie (1,3 %) et de la trans-
formation de métaux (1,3 %).

Malgré un léger tassement, les
secteurs où l'artisanat est le plus
développé restent ceux qui offrent
l'essentiel des formations en ap-
prentissage. Aujourd'hui, quatre
nouveaux apprentis sur six sont
accueillis dans les secteurs de la
charcuterie, de la boulangerie-

Graphique 3
Répartition des contrats d'apprentissage

selon les grands secteurs d'activité (NAF 16) en 1997
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Secteur d'activité de l'emplo)'eur

Spécialité de formation Artisanat Bâtiment Commerce Commerce Hôtellerie. Coiffure Autres
aliment. (2) et répar. de détail restaurat. secteurs Ensemble

II) automob. spécialisé
(3)

Transformation .................................... 80,2 Il,5 0,2 15,2 41.1 0,0 8,8 21,4

dOllt 1J,:ro-alimenlaire (y cOf/lprÜ

l'alimentation etl{/ ('uÜine). 80,1 0,/ 0,1 J.I.7 ~/,O 0,0 5,2 /",5

Génie civil, construclion, bois. 0,0 62,0 0,2 1,0 0,2 D,O 19.2 15,4

dont Bâtimenl.............................................. 0,0 n6 0,1 0.4 0,/ 0,0 13.2 10,5

Travail du bois el de l'ameublement.. 0,0 19,1 0,0 0,5 0,/ 0,0 ~,6 4,3

Mécanique, électricité, électronique ............. 0.4 24,6 92,7 4.5 D,I 0,0 22,6 20,3

d01l1 Moleurs el mécanique lIutomobile. 0,0 0,1 59,8 /,2 0,0 0,0 3,5 7,1

Stn/('ture.s méllllliqlles (y cl!mpri.s

soudure, carrosserie, coqlle batea/I.
allulem'iotl).................. 0,0 4,8 27,2 0,1 0,0 0,0 5,2 5,0

f~lectriÔlé. électronique
(non (". (/utofl/afisme. productique). 0,0 /9,3 5,1 2,5 0,0 0,0 ~.7 5,2

Échangesctgestion ........... 17,9 0,9 6,2 43,8 1.6 0,1 22,8 15,K

dont Commerce, vente.. ..... 17,8 0,4 ~,I 42,7 1,2 0,/ lM 12,8

Services aux personnes. ],2 0,1 0,1 31,0 56,5 99.7 4,5 ]9,6

dOllt Santé .................................... 0,0 0,0 0,0 31,0 0,2 0,0 1,2 ~,~

AU'lIell. I/I)tel/erie. tourisme.. 1,1 0,0 0,0 0,4 55,9 0,0 1.2 H.7

Coiffure. esthétique.. 0,0 0,0 0,0 1,2 0,1 99.4 1,2 6,0

Autres spécialités de formation. 0,3 D,9 0.7 2,6 0,5 0,1 22,2 7.5

Total .............................,..,.................".,............ 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

( 1) . CJwrnllerie. htmhmJ,:eri.:el ptÎti.uerie.

(2)
- COul'ertllre. charpenterie, travaux d'installation etjinition.

(3)
- Pharmacie, bo//c!ierie,}1eurÙte el (lUtres commerce.s de déwil.spéciaIÜé.s.

quemment constitués d'entreprises

de petite taille, qui sont le terrain

de prédilection de l'apprentissage,
A l'opposé, les grandes ou moyen-
nes entreprises, surtout présentes

dans le secteur industriel (g~aphi-

Tableau 3
Répartition des contrats d'apprentissa~e par spécialité de formation

scion le secteur d'activité de l'employeur en 1997

Graphique 4
Répartition des contrats d'apprentissage selon les grands secteurs d'activite

(NAF 16) et la taille de l'entre prie en 1997
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Source: MES-DARES, France entière.

pâtisserie, de la réparation et du

commerce automobile, des métiers

du bâtiment (couverture, travaux

d'installation et de finition), de la
coiffure et de l'hôtellerie-restaura-
tion, Ces derniers secteurs sont fré-

qu~ 4), s'ouvrent plus difficilement

à j'apprentissage, La part de l'in-
dustrie dans le total des embauches
(hors agro-alimentaire) dépasse à

peine 10 % des embauches, contre

7 % en 1980,

'""

Davantage d'apprentis suivent
des formations autres que
celles liées aux principaux mé-
tiers de l'entreprise d'accueil

Au cours des dernières années les

petites entreprises ont été condui-

tes à développer de nou velles fonc-
tions autour de leur métier de base,

pour faire face aux transformations

technologiques ou pour répondre à

l'évolution de la demande, Ceci a

élargi l'éventail des recrutements
d'apprentis dans des spécialités de

formation autres que celles liées aux
métiers qui fondent la raison sociale

des entreprises signataires,

Ainsi, deux nouveaux apprentis
sur dix accueillis dans l'artisanat

En pourcellwKe

Source: MES-DARES, Franœentière.
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alimentaire suivent désonnais une
fonnation différente de celles qui
préparent aux métiers traditionnels
de ce secteur, essentielle",ent des
formations relatives au commerce
et la vente (tableau 3). Dans la
boulangerie les formations se diver-
sifient, 14 % des formations con-
cernent la spécialité« pâtissier-con-
fiseur-chocolatier-glacier »qui était
quasi inexistante il y a une quin-
zaine d'années.

De même, dans le commerce-ré-
paration automobiles, les apprentis-
mécaniciens ne constituent plus que
60 % des nouveaux embauchés,
contre 70 % il Ya quinze ans. Ceci
au profit de jeunes qui préparent un
dipl0me de carrossier, d'électricien
ou encore de commercial.

Les commerçants en gros, spé-
cialisés dans les produits non ali-
mentaires,qui formaienttradition-
nellement des jeunes dans les mé-

tiers de la réparation (mécaniciens,
électri~iens ou électroniciens), se
concentrent plus sur les formations
du commerce et de la vente (45 %
des recrutements aujourd'hui, con-
tre moins de 40 % au début des
années quatre-vingt). Cette évolu-
tion tient en partie à la plus grande
fiabilité technique des produits com-
mercialisés et à l'évolution de la
consommation des ménages qui
entraînent une forte diminution de
l'artisanat de réparation.

Certains secteurs comme le bâti-
ment préparent cependant massive-
ment aux métiers habituels de la
profession. Les apprentis sont pour
la plupart fonnés aux métiers du bâ-
timent, du travail du bois et de
l'électricité. La prégnance de l'ap-
prentissage dans ce secteur résulte
d'une forte implication des entrepre-
neurs individuels dans la formation
en alternance des jeunes: un ap-

prenti sur cinq travaille seul avec
son patron, qui n'emploie aucun
autre salarié.

Les formations en mécanique-
électricité-électronique, très mascu-
linisées, préparent à un diplôme de
n;veau plus ou moins élevé selon le
secteur d'activité de l'entreprise
d'accueil. Ainsi, par exemple, les
apprentis de ces spécialités
accueillis dans l'industrie préparent
à part quasiment égale un diplôme
de niveau V ou un diplôme de ni-
veau IV ou plus, tandis que ceux
du secteur du commerce-réparation
automobile, préparent massivement
un CAP ou un BEP.

Les fonnations aux spécialités du
commerce et de la vente sont plutôt
le fait des filles dans le secteur de
l'artisanat alimentaire (boulangerie-
pâtisserie essentiellement), tandis que
dans le secteur du commerce-répa-
ration automobiles, ces mêmes diplô-
mes sont préparés par des garçons.

Encadré 1

LES CONTRATS DE FORMATION EN ALTERNANCE

Les colltrats d'apprenti:tsage

Tous les employeurs, y co;npris ceux du secteur public non industriel et commercial. peuvent conclure un contrat d'appren-
tissage sur la base d'une déclaration en vue de la formation d'apprentis.

L'..pprentissage est destiné en principe aux jeunes de 16 à 25 ans révolus ayant satisfait à l'obligation scolaire, mais les
jeunes d'au moins 15 ans peuvent y accéder, s'ils justilïent d'une fin de premier cycle de l'enseignement secondaire.

L'employeur s'engage à verser un salaire et à assurer une formation au jeune qui s'oblige en retour à travailler et à suivre 1a
formation dispensée en centre de formation d'apprentis et en entreprise. L'apprenti suit I:ne formation générale théorique et
pratique en vue de l'obtention d'une qualification professionnelle sanctionnée par un diplôme de l'enseignement professionnel
ou technologique du second degré ou du supérieur, par un ou plusieurs titres d'ingénieurs ou titres homologués. Dans l'entrc-
prise, le maître d'apprentissage contribue à l'acquisition des compétences correspondant à la qualification recherchée et au
titre ou diplôme préparé par l'apprenti.

Les entreprises bénéficient de l'exonération des cotisations de sécurité sociale (le régime varie selon leur situation: artisan,
petites entreprises). En outre le contrat d'apprentissage ouvre droit à une indemnité compensatrice forfaitaire, non applicable
au secteur puhlic. Cette indemnité s'est substituée aux exonérations sur la taxe de l'apprentissage. au crédit d'impÔt appren-
tissage et à l'aide à l'embauche de 10000 francs versée jusqu'au 31 décembre 1995. Elle est composée d'une indemnité
versée au titre du soutien à l'embauche (6 000 francs) et au titre du soutien à l'effort de formation (10000 francs ou 12 000 fanes
par an avec majorations possibles).

L'apprentiperçoit un salaire calculé en fon..:tionde son âge et de son ancienneté Jans la mesure. Il varie de 25 CJ(,du St\.1IC
pour les 16117 ans au cours de la première année de leur contrat, à 78 % du SMIC (ou du salnire minimum conventionnel

correspondant à l'emploi occupé s'il est plus favorable) pour les 21 ans ou plus à partir de la troisième année.

Les contrats de qualification

Tous les employeurs peuvent utiliser les contrats de qualification, d'adaptation et d'orientation à l'exception de ['État, des
collectivités territorialeset des établissements publics à caractère administratif. Sont également exclus du champ d'utilisation
de ces contrats les employeurs d'assistantes materne!les, de concierges et d'employés de maison.

Le contrat de qualification est un contrat de tn~vail à durée déterminée (de 6 à 24 mois) destiné aux jeunes de
16 à 25 ans révolus qui n'ont pu acquérir une qualification au cours de leur scolarité ou dont la qualilïcation ne leur permet pas
d'accéder à un emplci. Il prévoit une périvde de formation dont les enseignements généraux. profe:!"ionnels et teehnc:ogic;ues
représentent au mmimum 25 % de la durée totale du contrat.
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La formation doit déboucher sur une qualification professionnelle, sanctionnée par un titre homologué ou un diplôme de
l'enseignement technologique, ou reconnue dans les c]assifil:ations d'une convention collective de branche, voire tigurant sur
une liste établie par ]a commission paritaire nationale de l'en"'ploi de la branche professionnelle.

L'emp]oyeur bénéficie de l'exonération des cotisations de sécurité sociale et cotisations patronales dans la limite du SMIC;
en outre une prise cn charge forfaitairede 60 francs (majorationpossible de 25 %) par heure de formationet parjeune accueilli
est assurée par l'employeur dans le cadre de sa participation au financement de la formation professionnelle. Depuis le

l" juillet 1993, une prime à l'embauche de 7 000 fn'ncs pour ]es centrats d'une durée supérieure à IH mois et de 5 000 francs
pour les autres est versée lors de l'enregistrement du contrat.

L'cmployeur doit. préalab]ement à l'embauche, après consultation du comité d'entreprise ou à défaut, des représentants du
personnel, conclure un projet de convention de formation avec un organisme d'enseignement public ou privé (ou justifie! de
son adhésion à un accord.cadre professionr.t:I ou interprofessionnel) et obtenir une habilitation de l'administration. Au sein de
l'entreprise, un «tuteur» est chargé d'accueillir et de guider le jeune pendant toute ]a durée du contrat de qualification. Ce
tuleur ne peut se voir confler simultanément plus de trois jeunes suivant des formations dans le cadre de contrats de qualifica-
tion, d'adaptation et orientation.

La rémunération du jeune est calculée en fon{~tionde son âge et de son ancienneté dans ]a mesure. Elle varie de 30 % du
SMIC pour les 16/17 ans au cours de la premièle année de leur contrat, à 75 % pour les plus de 20 ans à partir de la seconde
année.

Le.ç cOlltrats d'adaptatioll

Lc contrat d'ndaptation est un contrat de travail d~stiné à faciliter l'embauche des jeunes de 16 à 25 ans révolus, en leur
permettant d'adapter leur qualificntion pour qu'ils puissent rapidement occuper un emploi en entreprise. Sont concernés les
jeunes sortis du système éducatif après avoir nccompli un cycle complet de première forrn,ition technologique ou ayant une
formation générale qui a besoin d'être complétée par des enseignements généraux, professionnels et technologiques.

Ce contrat, d'une durée indéterminée oU déterminée (entre 6 à 12 mois), prévoit une prise en charge forfaitaire"':e 50 francs
pnr heure de formation dnns le cadre de la participation de l'employeur au financement de I~ formation professionnelle. Si le
contrat est à durée déterminée, la période de formation en alternance est de 200 heures, si le contrat est à durée indéterminée,
la durée de la fOflnation est précisée dans le contrat et ne peut excéder 12 mois. Ln formation est assurée par un organisme de
formation public ou privé, interne ou externe à l'entreprise, ou par le serviçe de formation de l'entreprise. A l'issue de la
formntion, une évaluation est faite sur l'initiative de l'employeur ,\Vec le tuteur. Les résultats sont mentionnés sur une attesta-
tion remise au jeune.

La rémunération du jeune est au moins égale à 80 % de la rémunération conventionnelle de l'emploi occupé et ne peut être
inférieure au SMIC.

LES CONTRATS DE QUALIFICATION ET D'ADAPTATION

Durant l'année 1997, 160525
nouveaux contrats de qualification,
d'adaptation et d'orientation (enca-
dré 1) ont été conclus. La forte pro-
gression du nombre d'entrées dans
ces dispositifs de formation alter-
née (+12 '70 entre 1996 et 1997,
contre -10 '70 entre 1995 et 1996)
provient essentiellement du dévelop-
pement des contrats d'adaptation,
en très forte hausse entre 1996 et
1997 (56307 contrats signés, soit
+ 25 '70), alors que les contrats de
qualification retrouvent leur niveau
de 1994 (101 163 contrats signés,
soit + 5 '70).

Cette pro8ression est surtout sen-
sible au second semestre 1997, en
particulier pour les contrats de qua-

lification, d'abord en baisse de 3 '70
au premier semestre (par rapport à
la même période de 1996), puis en
hausse de 12 % au cours du second
semestre. Les contrats d'adaptation
connaissent aussi une hausse plus
marquée au second semestre de
1997, (+ 19 '70au premier semes-
tre et + 35 '70au second par rapport
aux deux semestres de 1996). Par
ailleurs, les contrats d'orientation,
peu développés jusqu'à présent (en-
viron 3 000 en 1997), ont crû par-
ticulièrement (+ 45 % par rapport
à 1996).

Ce mouvement se poursuit durant
le premier semestre 1998, avec près
de 90000 nouveaux contrats de
qualification, d'adapt~tion et

d'orientation enregistrés, soit une
nouvelle hausse de 15 % par rap-
port au premier semestre de 1997.

Les contrats bénéficient à des
jeunes de plus en plus diplô-
més

Les contrats de qualification et
d'adaptation s'adressent très
majoritairement à des jeunes plus
âgés que les apprentis (respective-
ment, 89 '70et 98 % des nouveaux
contrats concernent des jeunes de
plus de 18 ans), plus souvent actifs
(respectivel1)ent, 52 % et 71 %
étaient précédemment apprentis,
salariés ou demandeurs d'emploi)
et plus diplômés (respectivement,
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Contrats de qualification Contrals d'adaptation

[995 1996 1997 Var. 1995 1996 [997 Var.
97/96 97/96

Flux de nouveaux contrats ...................................................... 100721 96 60~ 101 163 + 4,7'7" 5S 319 44 909 56 307 + 25,4'7..,

Sexe knpoints) (cnpoints)

Hommes. 55.1 54,2 5.\.0 -0,2 67.6 M.8 62,S -2,0
Femmes. 44,9 45,8 46,0 32A 35,2 37,2 2,0

Age
16 à 18 ans, 8.5 9.8 10.7 1-0.9 1.7 1.7 2,3 +0,6
19 ans. 9,2 HU 10,8 +0,5 3.6 3,l) 3,8 -0.1
20 ans. ....... 14,3 14/) 1.\.1 +0,1 7.3 7,5 7.7 +0,2
21 ans. 16,5 15.5 ]5.0 -0,5 12,0 11.1 10,5 -0.6
22 ans.. 16,4 15,3 14,4 -0,9 16.1 15,U I.U -0.7
23 ans.. 11.0 13,7 12,9 -0.8 19.0 19.3 HU -1,2
24 ans .............. 10.7 ]0,8 Il,0 +0,2 ]9.3 19.6 20,0 +0.4
25 ans ou plus. 10,3 10.6 11.1 +0,5 21.0 21.9 23,3 +[,4

Niveau de formation à l'entrée
1à Il (BAC + 3 et plus)" 2,3 2.4 2.6 +0,2 [0,0 11.3 14,3 +3,0
III (BAC + 2). 17..1 16.9 17,2 +0.3 26,1 28.4 29,S +1,4
IVIBAC).......... 31.7 35,9 37.5 +1.6 21.2 23,6 24.4 +0,8
V ICAP. BEP).. 37,0 36,1 34.3 -1.8 36.1 31,3 26,S -4.5
Vbis (CEP) ................................... 3,0 2.7 2,7 +0,0 2.2 1,9 1.6 ~0.3
VI (limité à scolarité obligatoire).. 6,7 6.0 ;,7 -0.3 .\.4 3,5 3.1 -0.4

Situation avant Je contrat
Fin Je scolarité ........ 28.2 28,5 28.7 +0,2 8.8 9.8 IUA +0,6
Fin d'apprentissage ...... 6.4 8,2 7.5 -0.7 2.0 2.5 2.5 0.0
Fin de serviœ national.. 3.6 3.6 3.0 -0.6 8.0 7.6 7.2 .().4

Fin de CES .. 2.2 1.6 1.3 -0.3 0,8 0.6 0.4 -0.2
~ind~ stage.. 4,8 4,5 4.1 -0.4 2,7 2.9 2.4 -0,.'1

Salarié .................................................... 16.8 15,5 15.2 -(1,3 30.6 30,2 27,8 -2.4
Ixmandeurd'cmploi inscrit à l'ANPE.. 27,9 27,4 29,2 +1.8 40.8 39.0 41.0 +2.0
Autres situations.. 10.1 10,7 Il,0 +(J,3 6.1 7.4 8.3 +0.9

57 % et 68 % avaient un niveau de
formation égal ou supérieur au ni-
veau IV) (tableau 4).

L'élévation généràle du niveau
d'éducation, renforce la tendance à
la hausse du niveau de formation
des jeunes qui intègrent ces dispo-
sitifs. Pour les contrats de qualifi-
cation, la part des jeunes de niveau
BAC et au-delà prog:resse de
4 points en deux ans (+ 21 points
en six ans). Pour les contrats
d'adaptation, cette augmentation est
encore plus importante: + Il points
entre 1995 et 1997. Corrélative-
ment, les jeunes de niveau de for-
mation V bis et VI y sont très mi-
noritaires (8,4 % des contrats de
qualification, 4,7 % des contrats
d'adaptation en 1997), et la part
des jeunes de niveau V est en cons-
tante diminution (- 3 points pour les
contrats de qualification, - 9 points
pour les contrats d'adaptation, res-

pertivement 34 % et 27 % des em-
bauches).

L'élévation du niveau de forma-
tion des jeunes embauchés ne s'ac-
compagne pas toujours d'une évo-
lution comparable vers des emplois
plus qualifiés. La nature des em-
plois les plus couramment occupés
par les jeunes bénéficiaires des con-
trats de qualification - employés
(40 % des bénéficiaires), profes-
sions intermédiaires (28 %) et
ouvriers qualifiés (20 %) -reste sta-
ble. En revanche, pour les contrats
d'adaptation, la baisse de la part des
emplois d'ouvriers (- 9 points entre
1995 et 1997,27 % des contrats en
1997) est compensée par la hausse
de la part des emplois d'employés
(+ 5 points en deux ans, 31 % des
contrats en 1997) et des professions
intermédiaires et d'encadrement
(+ 4 points, 28 % des contrats, dont
7 % d'emplois de cadres).

Les jel.nes les mieux farmés oc-
cupent logiquement les emplois plus
qualifiés. Ainsi, par exemple, les
jeunes embauchés en contrat de
qualification dans les secteurs des
activités financières et immobiliè-
res, dont environ 90 % ont un ni-
veau BAC ou supérieur, occupent
dans près d'un cas sur deux un
emploi relevant de professions in-
termédiaires ou d'employés. Les
jeunes embauchés dans le secteur
des services aux particuliers, moins
diplômés (31 '70ont le niveau BAC
et supérieur), sont plus nombreux
à être ouvriers qualifiés (38 % d'en-
tre eux) et moins nombreux dans les
professions intermédiaires (13 %
d'entre eux).

Les contrats de qualification bé-
néficient autant à des jeunes sortant
de formation initiale qu'à des jeu-
nes demandeurs d'emploi (29 %
dans les deux cas), alors que les

Tableau 4
Les bénéficiaires de contrats de quatificatidn et d'adaptation

Sourœ: MES-DARES, Franœentii:n:.
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1 1995 1996 t997 Var. 97/96

Durée du contrat (cnpoints)

6 mois ou moins. 6.8 5,7 6.] 0.4

7 à II mois. ]0,9 ]0,9 11.0 0.1

12mois.. " ]9,] ]9.2 ]9.7 0,5

D il 23 mois.. 3],2 32,0 32,0 0.0

24 mois.. 32,0 32.2 31.0 -],2

Durre de la formation

Moins de 500 heures. 15.3 15,8 ]7,0 1,2

500 il 749 heures.. 20.9 21.6 22.0 0.4

750 à 999 heures.. 17,5 ]7.2 15,5 -],7

1 000 à 1 299 heures .. 33.4 37,] 37,] 0,0

1 300 heures et plus . ]2.9 8,3 8.4 0,]

Moins de 45 heures par mois.. ....... 35.2 35,] :n,3 -].8

De 45 à 53 heures par mois.. 3].3 38,6 40J ],7

Plus de 53 heures par mois.. ....... 33,5 26.3 26,6 0,3

Oiplômc préparé

Titre ou diplÔme homo]ogué. 55.4 56.7 55,6 -l,]

Qualification reconnue par accord de branche, 44,6 43,3 <14,4 ].]

1995 1996 1997 Var, 97/96

Uaréc du contrat
--,

(en points)

CDD de 6 mois.. .... 28.2 26,] 24.] -2.0
CDD de 7 à Il mois.. ...". 7,5 7.4 7,3 -O.]

CDDde 12mois.. ]2.] ]2,5 ]].8 -0.7
COI.. ....... 52.2 54,0 56.8 2,8

Ourée de la formation

200 heures (durée forfaitaire).. 7],1 74.] 7].9 -2,2

1

~01à 299 heures... 10,7 8.3 8,2 -0,]

300 heures ct p]us.. 18,2 17.6 19,9 2.3

contrats d'adaptation sont surtout

utilisés pour des jeunes demandeurs

d'emploi (41 %) ou des jeunes déjà

salariés (près de 28 %).

Les jeunes ayant l'expérience
professionnelle la plus courte
signent les contrats de qualifi-

cation les plus longs

La tendance à l'élévation du ni-
veau de formation des jeunes bén~-

ficiaires des contrats de qualifica-
tion se conjugue à une hausse de la

proportion des jeunes inscrits à

l' ANPE (+ 1 point entre 1995 et
1997, + 6 points en six ans) et de

ceux directement issus du système

scolaire (+ 0,5 point cn deux ans,

+ 3 points en six ans). Pour ces der-
niers, l'élévation du niveau de for-

mation est encore plus marquée. En
1997,68 % ont un niveau BAC et
au-delà, alors qu'ils étaient 53 %

six ans plus tôt.

L'élévation du niveau de forma-

ti01l des jeunes emhauchés en con-

trat de qualification s'accompagne
d'une prise en charge plus impor-
tante de ceux qui ont la plus faible

expérience professionnelle. Les con-

trats de qualification les plus longs
sont proposés fréquemment aux jeu-

nes directement issus du système

scolaire: 39 % d'entre eux signent

des contrats de deux ans (31 % en
moyenne), Ils sont également pro-

posés aux jeunes qui ont déjà en-

tamé un cursus de formation
qualifiante: 48 % des jeunes issus

de l'apprentissage signent des con-

trats de deux ans.

La part des contrats de qualifi-

cation préparant à un diplôme ou

un titre homologué baisse d'un point
en un an et représente désormais

56 % de l'ensemble des contrats si-
gnés en 1997 (tableau 5). Cette évo-

lution est particulièrement sen';ible

pour les contrats signés par des jeu-

nes de niveau V pour lesquels cette
part baisse de 3 points et représente

54 % des rontrats signés. Ce taux
s'élève à 64 % pour ceux de niveau

IV, alors que les jeunes d'un niveau

d'étude supérieur au Baccalauréat

préparent dans six cas sur dix une

qualification reconnue par un ac-
cord de branche.

Les plus diplômés bénéficient
davantage de contrat~ d'adap-
tation à durée indétprminée

En 1997, les contrats d' adapta-

tion évoluent vers une plus grande

sélectivité qui s'exerce principale-

ment au détriment des jeunes les

moins bien formés. La proportion
des jeunes de niveau BAC et au-delà
augmente encore avec 68 % en
1997 (contre 38 % en 1991). Les

jeunes précédemment scolarisés

sont même 83 % à avoir un niveau

BAC et au-delà (79 % en 1995,
59 % en 1991). Ceux qui viennent

de l'apprentissage demeurent nette-
ment moins diplômés que l'ensem-

ble des bénéficiaires de ces contrats
(46 % ont un niveau BAC et au-

delà).

La part des contrats d'adaptation
à durée indéterminée (COI) est en
constante augmentation: 57 % des
entrées en 1997, contre 52 % deux
ans plus tôt. Ce sont les jeunes les
plus diplômés qui se voient plus
fréquemment offrir des contrats sta-
bIes : 74 % des jeunes de niveau
licence ou plus bénéficient d'un

Tableau 5
La nature des contrats de qualification

Source: MES-LJARES. France entière.

Tableau 6
La nature des contrats d'adaptation

Source: MES-DARES, France entière.
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Contrats de qualification Contrats d'adaptation

1995 1996 1997 Var. 1995 1996 1997 Var.
97/96 97/96

Secteur d'altivité (copniots)

Agriculture, sylviculture, pêche. 1.2 1.3 ],3 ns 0.7 0,7 0,7 n,

Industrie ..................................... .u................... 18,9 Ig,O 17,3 .0.7 40.7 36,3 JI.I -5,2
dont InduJtrieJ dKricoles et alimeT/taire.I'...... J.7 J.-I J.J .0.1 7.3 6.9 5,R -1./

Ifldu.Hrie.~de.~bien~ de ('(I/!.wlflmaIÙm,. J.X 3.7 J.5 -0.2 5,5 -1.7 -1.2 -0.6
11IduJtrie automobile ........................ 0.7 0.6 0.5 -0.1 5.J 3.8 1.9 -1.8
Im!tut,.ies de,l'biclls d'équipement... 3.9 J.7 J.6 -0./ 6.5 6,5 6,3 -0,/
Industrie.~ des biem imermédiai"eJ.. 5.8 5.5 5.5 0.0 /5.2 13.1 11.7 -1.-1

Construction. 8,1 8.1 8.1 -0,1 4.6 3,7 3,2 -0.4

Services .....,...,..,."... 71,8 72,6 73.4 0,8 54,0 59,3 65,0 5,7
dont Commerce.. 28,2 27,3 ?7,3 0,0 2-1.0 2-1,6 23,3 -/,3

Trwuporls................. 5,2 6.1 5.9 -0,/ 6.9 8.3 IO,X 2,5
A("/ivité.~jÙwncières ........ 2,9 2,9 2,-1 .0.5 2,8 3,2 3.3 0,1

Ser\'i("e.~aux eli/reprise,I'... 13,9 13,X 15,2 1.-/ Il,X 12,1 N,3 2,2
Serdces tl/IXparliculien.............. Il.5 12,7 12,-1 .0,-1 6.5 8.-/ 10.1 1.7
ÉdU('/ltioll, saI/lé. actiorl sociale ,. 6.7 6.-1 6.J -0./ 1,1 1.6 1.9 0,2

Taille de l'établissement

osalariés.. 2,1 2,4 2.4 0,0 0,3 0.2 n.3 0.1

1 à 4 salariés.. 24,3 26,2 26,1 -0,1 6.5 6.9 8,2 \,3

5 à 9 salarks.. 17,2 17,3 \8,1 0.8 9.J 9.5 10,5 1,0

10 à 49 salariés. 26,1 25,1 25.3 0,2 29,7 29,7 31.1 1.4

50 à t '.-9salariés. 13,7 IJ,I \2.2 -0,9 22,\ 21.3 19.6 -1,7

200 à 499 salariés. 7,7

1

7,0 7,2 0,2 9,9 9,8 9,0 -0,8

500 salariés et plus.. S,t) 8,9 8,7 -0,2 22,1 22,6 21.3 .1.3

CD!, contre 57 % de c~ux ayant un
niveau BAC ou BAC+2 et seule-
ment 47 % des jeul1es les moins
qualifiés (niveau CAPIBEP ou in-
férieur).61 % des jeunes qui étaient
salariés avant leur entrée en contrat
d'adaptation sont embauchés en
CD!, alors que seulement 49 % de
ceux qui étaient demandeurs d'em-
ploi sont dans la même situation.

Parallèlement à la durée moyenne
des contrats, celle prévue pour les
formations augmente: les actions
de plus de 300 heures représentent
près de 20 % des formations pré-
vues, contre 18 % deux ans plus tôt
(tableau 6).

L'augmentation des entrées en
contrats de qualification et
d'adaptation se concentre
lai"gement dans le secteur ter-
tiaire

Les entrées en contrat de qualifi-
catior, et d'adaptation sont beau-
coup plus dispersées selon les sec-

teurs d'activités que celles en ap-
prentissage. 14 % des embauches
ont lieu dans le commerce de détail
spécialisé, Il % dans le commerce
de gros, 6 % dans l'hôtellerie-res-
tauration, 5 % dans le bâtiment et
3 % dans la coiffure. Ces contrats
sont le plus souvent signés par des
employeurs du secteur du commerce
(27 % des contrats de qualification

et 23 % des contrats d'adaptation
signés), des industries autres que
celles du secteur agricole et alimen-
taire (respectivement 14% et 25%),
des services marchands aux entre-
prises (respectivement 15 % et
14 %) et des services aUX particu-
liers (respectivement 12 % et
10%).

L'augmentation du volume des
contrats d'adaptation et de qualifi-
cation en 1997 s'explique principa-
lement par la hausse des contrats
signés dans les secteurs relevant du
tcrti::tire et notamment des services
aux entreprises (en un a", + 1,4
point pour les contrats de q~alifi-

cation et + 2,2 points pour les con-
trats d'adaptation) (tableau 7). Ce
dynamisme dans les services aux
entreprises provient en particulier
des recrutements dans des activités
de télécommunication (en un an,

+ 0,9 point pour les contrats de qua-
lification et + 0,7 point pour les con-
trats d'adaptation) et de conseils en
système informatique (+ 0,3 et
+ 1,1 point).

Au contraire, la part de l'indus-
trie dans l'ensemhle des nouveaux
contrats ne cesse de diminuer: en
un an, de -0,7 point pour les con-
trats de qualification et de - 5,2
points pour les contrats d'adapta-
tion. Ce recul est surtout dû à la
baisse des entrées dans les secteurs
des industries de biens de consom-
mation (- 0,2 et - 0,6 point), de
l'automobile (- 0,1 et - 1,8 point) et

de l'énergie (- 0,3 point pour les
contrats de qualification).

Dans la construction, qui a sup-
primé beaucoup d'emplois en 1997,
on ne constate pas de baisse équi-

Tableau 7
Les employeurs utilisateurs de contrats de qualification et d'adaptation

Source: MES-DARES.

PREMIÈRES SYNTlIÈSES 10



val ente du volume des recrutements
en contrats de qualification ou
d'adaptation (respectivement,
- 0,1 % et -0,4 % point en un an,
soit 8, l % et 3,2 % des contrats si-
gnés en 1997).

Enfin, les recrutements en con-
trats en alternance ont progressé
dans le secteur des activités immo-
bilières (+ 27 % pour les contrats
de qualification et + 59 % pour les
contrats d'adaptation), ainsi que
dans le secteur des activités r€créa-
lives, culturelles el sportives
(+ 13 % en rr,atière de contrats de
qualification). L'importance de ces
secteurs dans l'ensemble des entrées
en formation alternée reste cepen-
dant faible: 2,2 % des contrats de
qualification et 0,6 % des contrats
d'adaptation pour le secteur des
activités immobilières, 1,7 % des
contrats de qualification pour les
activités récréatives, culturelles et
sporti yeso

Les entrées en contrat d'adapta-
tion enregistrent également une
hausse dans les transports et les ser-
vices aux particuliers: respective-
ment, + 2,5 et + 1,7 points en un

'\11,srit Il % et 10 % des embau-
ches en 1997.

Une situation contrastée selon
la taille des entreprises

Seulement 2 '70 des contrats de
qualification et 0,3 '70des contrats
d'adaptation (graphiques 5 et 6)
concernent l'embauche de premiers
salariés. Contr;.:.irement à l'appren-
tissage, la baisse des recrutcmcnts
par les établissements de 50 sala-
riés et plus (qui représentent 28 '70
des embauches en contrats de qua-
lification et 50 % de celles en
contrats d'adaptation en 1997) s'ac-
compagne d'une augmentation des
recrutements dans les établisse-
ments de taille interméûiaire, de 5 à
49 salariés, qui totalisent 43 % des
recrutements en contrats de quali-
fication et 18 % des entrées en con-
trat d'adaptation en 1997.

PREMIÈRES SYNT!IÈSF.S

Graphique 5
Répartition des contrats de qualification selon les grands secteurs d'adh:ités

(NAF 16) et la taille de l'entreprise

'\,J"uni'If>!i.,"

Sc""'c",u'rarl" Hc,,

Scn""""'.u,cnIH'I"j""

A<1i,'il~' imn.>hiIi.'Tcs

l"oJ.dcs~IC~""'IC"'n..\h.ircs

'"
21'1

at JI~sala,i6

Source: MES-OARES, Francccmièrc.

050,alar;6c1ptus

Graphique 6
Répartition des contrats d'adaptation selon les grands secteurs d'activité

(NAF 16) et la taille de l'entreprise
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Dans les grands établissements,
la progression de la part des béné-'
ficiaires des contrats de qualifica-
tion signés dans l'industrie des biens
intermédiaires (+ 0,5 point, Il %
des embauches) n'a pas suffi à em-
pêcher la baisse de l'ensemble du
secteur industriel (- 1,5 point, 27 %
des embauches). C'est cependant
dans ces établissements que l'aug-
mentation de la part des contrats
signés dans les transports et dans
les services aux entreprises est la
plus sensible (+ 3 points, 17 % et
10 % des embauches en 1997).

Il

""
D 10 JI 4<.0",Ia,i6

l(X,;

Mieux fonnées, les femmes occu-
pent les emplois plus qualifiés

En 1997, la progression de la part
des jeunes femmes se confinne, avec
46 % des entrées en contrat de qua-
lification et 37 % des entrées en
contrat d'adaptation (respective-
ment, + 0,2 et + 2 points par rap-
port à 1996).

Comme pour l'ensemble des fem-
mes acti ves, les jeunes femmes bé-
néficiaires des contrats en alter-
nance ont un niveau de formation
plus élevé que les hommes.



En 19'J7, près de sept femme, sur
dix ayant bénéficié d'un contmt de
qualification ont au moins le ni-
veau BAC contre 49 % des hom-
mes. Elles ont un niveau de forma-
tion presque identique à celui des
hommes dans les activités financiè-
res (92 % d'entre elles ont au moins
le niveau BAC contre 93 % pour les
hommes) et immobilières (90 %
contre 81 %), ainsi que dans le com-
merce(6l % contre 60 %)etlesser-
vices aux particulières (à égalité à
31 %) (graphiques 7 et 8). La dif-
férence est plus marquée dans le
secteur industriel où, bien que peu
nombreuses (sauf dans l'industrie
des biens de consommation, où
elles rerrésentent 53 % des embau-
ches), les jeunes femmes sont mieux
formées et occupent des emplois
plus qualifiés.

Les contrats d'adaptation suivent
la même tendance où les femmes
ont, pour 79 % d'entre elles, un ni-
veau BAC et plus, contre 61 % des
hommes. Elles sont majoritaires
dans les activités financières (55 %
des embauches) et dans l'immobi-
lier (66 %), ainsi que dans les ser-
vices aux particuliers (56 % ). Dans
ces secteurs, ainsi que dans le com-
merce, elles possèdent en majorité
au moins le niveau BAC (entre
58 %, dans les services aux parti-
culières, et 97 %, dans le secteur
financier). Elles occupent le plus
souvent des postes d'employés (en-
tre 56 %, dans le secteur financier,
et 82 %, dans le commerce) mais
sont aussi présentes dans les postes
relevant des professions intermé-
diaires (entre 6 %, dans les servi-
ces aux particuliers, et 33 % dans
le secteur financier). A contrario,
les hommes sont majoritaires dans
l'industrie (entre 65 %, dans l'in-
dustrie de biens de consommation,
et 78 %, dans l'industrie automo-

1 Graphique 7
---

Répartition des contrats de qualification pour les hommes selon les grands
secteurs d'activités (NAF 16) et le niveau de formation à l'entrée

AJJ1Ii"i...u",,,~,

Scrviœ'''''r;<tu,'uli"".

S<;'vl,-c,au,clltscrri-"-,,

A.,;",ésimmn;hèrcs

!l1<I ~'lU'g~li~"".

1r1<l.<Jc,NcnS'.f61"I'Cno;:m

j"J.aul,.,.obilc

hllidc,b,cn,<lc".",.m".,,,.,

In<.l..gric."Ic,,,, oIln",~\,"i,cs

'"
21Y~

""
H~r.

Source: MES-DARES, France entière.

Graphique g

Répartition des contrats de qualification pour les femmes selon les grands
secteurs d'activités (NAF ]6) et le niveau de formation à l'entrée
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et 86 % des embauches), sont moins
formés (respectivement, 24 % et
46 % de niveau BAC ou plus) et oc-
cupent majoritairement les emplois
d'ouvriers (respectivement, 82 % et
69 %).

Ruby SANCHEZ
(DAR ES).
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Source: MES-DARES, France cntière,

bile). Ils occupent dans la plupart
des cas des emplois d'ouvriers (en-
tre 63 %, dans les industries des
biens d'équipement, et 85 %, dans
l'industrie automobile).

Dans le secteur de la construc-
tion, les bénéficiaires des contrats
de qualification et d'adaptation,
pour la plupart des hommes (89 %
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